
Missions et organisation opérationnelle des
services d'incendie et de secours

Formation initiale

Chaque département possède un Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS), composé de sapeurs-pompiers professionnels (SPP), de sapeurs-pompiers volontaires 
(SPV), de personnels de santé du Service de Santé et de Secours Médical (SSSM) et de 
personnels administratifs et techniques spécialisés (PATS).

I/ Les missions des services d'incendie et de secours

Les services d’incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la protection et de
la lutte contre les incendies.

Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la
lutte  contre  les  autres  accidents,  sinistres  et  catastrophes,  à  l’évaluation  et  la

prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours d’urgence.

Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suivantes :

• la prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile,
• la préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de secours,
• la protection des personnes, des biens et de l’environnement,
• les  secours  d’urgence  aux  personnes  victimes  d’accidents,  de  sinistres  ou  de

catastrophes ainsi que leur évacuation.
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II/ Les grades des SPP et SPV

Les sapeurs-pompiers se distinguent par trois catégories de grades :
- les homme du rang
- les sous-officiers
- les officiers

D'autres catégories de grades existent selon les emplois spécifiques :
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Lorsque vous saluez un supérieur, il est d'usage d'indiquer son grade.
Pour un caporal : Bonjour, caporal ;
Pour un sergent : Bonjour, sergent ;
Pour un adjudant : Bonjour mon adjudant ;
Pour un lieutenant : Bonjour mon lieutenant ;
Pour un capitaine, commandant, lieutenant-colonel, colonel : Mes respects mon suivi du grade.

(NB : un lieutenant colonel sera appelé colonel ; ex : Mes respects , mon colonel)
L'usage du  mon n'est pas l'adjectif possessif mais l’abréviation de  monsieur.  Il s'adresse
donc uniquement au personnel masculin.

III/ Organisation opérationnelle :

Pour réaliser leurs missions, les sapeurs-pompiers disposent d'engins et de matériels. Les plus
couramment utilisés sont :

                                                    

Chaque engin est dénommé « agrès », il est commandé par un  chef d'agrès (minimum sous-
officier). Les effectifs qui le compose varient en fonction de l'engin et de la mission. 
Lorsque  l'opération  nécessite  le  concours  de  plusieurs  agrès  une  organisation  du
commandement s'organise selon le principe suivant :

Un chef de groupe commande jusqu'à 4 agrès (grade de lieutenant à capitaine).
Un chef de colonne commande jusqu'à 4 chefs de groupe (grade de capitaine à commandant).
Un chef de site commande plusieurs chefs de colonne (grade de commandant à colonel).
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VSAV 
Véhicule de Secours et d'Assistance aux 

Victimes

Missions de secours à personne

  VTU  
Véhicule Tout Usage

Missions relatives aux 

opérations diverses

FPT  

Fourgon Pompe Tonne

Missions de lutte contre les 

incendies



Le Commandement des Opérations de Secours (COS)

  
C'est  un  sapeur-pompier  (officier  ou  sous-officier)  qui  dirige  la  partie  opérationnelle  de
l'intervention. Le commandant des opérations de secours désigné est chargé, sous l'autorité
du directeur des opérations de secours, de la mise en œuvre de tous les moyens publics et
privés mobilisés pour l'accomplissement des opérations de secours.

Le Directeur des Opérations de Secours (DOS)

Il  s'agit  du  maire  ou  du  préfet,  de  part  leurs  pouvoirs  de  police  respectifs.  Le  DOS
représente l'État à l'occasion des opérations de secours. En lien avec le COS, il dirige et
coordonne les actions des intervenants. En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les
moyens privés nécessaires aux secours. 

Auto-évaluation
L'apprenant doit maîtriser les critères ci-dessous avant de se présenter en stage !

Je suis capable de citer les différentes missions des services d'incendie et de secours

Je connais les principaux engins de secours et sais les nommer

Je suis capable de reconnaître les différents grades de sapeur-pompier

Je connais l'organisation de la chaîne de commandement  opérationnelle

TESTEZ-VOUS 

- Que signifie COS et DOS ? Quel sont leurs rôles respectifs ?

- Qu'est-ce qu'un FPT ? A quoi cela sert-il ?

- Qu'est-ce qu'un chef d'agrès ? Que commande-t-il ?
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